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 n° 297 011 du 14 novembre 2023 
dans l’affaire x / X 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DELMOTTE 
Rue Saint-Hubert 17 
4000 LIÈGE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 17 juillet 2023 par x, qui déclare être de nationalité tunisienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 

adjoint »), prise le 20 juin 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. CLAES, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me C. 

DELMOTTE, avocat, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes tunisien, d’origine arabe, de confession musulmane et sans affiliation 
politique. Vous seriez natif de Menzel Temim, ville rattachée au gouvernorat de Nabeul. Vous seriez 
célibataire et sans enfant. 

Le 9 octobre 2017, un inconnu et ses amis vous ont aidé à quitter la Tunisie en bateau pour arriver en 
Italie où vous seriez resté jusqu’en janvier 2018. 

Vous décidez de quitter l’Italie en train pour vous installer en France. Sur place, vous avez été pris en 
charge par le service éducatif des mineurs non accompagnés, suivi des formations et introduit une 
demande de titre de séjour qui vous a été refusée à vos dix-huit ans. 
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Le 30 juillet 2021, vous prenez le train pour arriver sur le territoire belge et introduisez une demande de 
protection internationale le 2 août 2021 à la base de laquelle vous invoquez les faits suivants : 

À l’âge de vos douze ans, votre tante maternelle – [S.F.] – qui s’occupait de vous après le décès de 
votre défunte mère, serait décédée. En conséquence, vous auriez fini comme enfant de la rue. Vous 
déclarez avoir été maltraité et en danger durant ces années, ce qui vous aurait décidé de quitter la 
Tunisie en 2017. En cas de retour, vous affirmez craindre des violences et la marginalisation de la 
société tunisienne à votre encontre, en raison de votre situation – à savoir un enfant né hors mariage 
dont le père reste inconnu – et les conséquences de cette stigmatisation sur votre état psychologique. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une copie de votre carte 
d’étudiant du lycée que vous avez fréquenté à Toulon (Farde Documents, Doc.1) ; une copie de la carte 
du service éducatif des mineurs non accompagnés (Farde Documents, Doc.2) ; une copie du récepissé 
de votre demande de titre de séjour en France en date du 20 août 2019 (Farde Documents, Doc.3) ; une 
copie de l’attestation d’inscription au CFA en date du 28 octobre 2019 (Farde Documents, Doc.4) ; une 
copie de l’attestation de la prise en charge de mineur par le service éducation des mineurs non 
accompagnés en fate du 13 février 2018 (Farde Documents, Doc.5) ; une copie du rapport d’insertion de 
l’accompagnement M.N.A. en date du 6 août 2019 (Farde Documents, Doc.6) ; une copie de certificat 
de scolarité de 2020-2021 (Farde Documents, Doc.7) ; une copie de bulletin scolaire (Farde Documents, 
Doc.8) ; ainsi qu’une copie du diplôme d’études en langue française en date du 2 juillet 2020 (Farde 
Documents, Doc.9). 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux. Cependant, vous avez fait part au Commissariat général de problèmes psychologiques – sans 
pour autant spécifier vos symptômes ou déposer de documents qui puissent déterminer ou étayer votre 
condition –, et certains besoins procéduraux spéciaux ont donc été retenus en ce qui vous concerne. 
Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans 
le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme de pauses et d’une 
durée d’entretien adaptée. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 
présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

Vous avez fait part au Commissariat général de votre souhait d’obtenir un exemplaire des notes 
d’entretien personnel. Elles vous ont été envoyées en date du 2 février 2023. A ce jour, vous n’avez fait 
parvenir aucune remarque à leur propos. Par ailleurs, vous avez confirmé avoir compris toutes les 
questions qui vous ont été posées par le Commissariat général (cf. les notes de votre entretien 
personnel au CGRA du 25 janvier 2023 (ciaprès « NEP »), p.17). l’intégralité de vos déclarations peut 
par conséquent vous être opposée. 

À la base de votre demande de protection internationale, vous avez dit craindre d’être marginalisé par la 
société tunisienne en raison de vos liens familiaux et les conséquences de cette marginalisation sur 
votre état psychologique. 

Premièrement, il est important de souligner que vous avez fait montre d’un comportement totalement 
incompatible avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée et actuelle de persécution au sens 
de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de 
la protection subsidiaire. En effet, vous auriez quitté la Tunisie en octobre 2017 et seriez allé en Italie 
pour une durée de quatre mois, période durant laquelle vous n’avez introduit aucune demande de 
protection internationale. Interrogé à ce sujet, vous expliquez que vous étiez jeune et que vous ne 
connaissiez pas la procédure. Vous vous seriez ensuite rendu en France où vous seriez resté environ 
deux ans, et ce n’est qu’à votre majorité que vous avez entamé une demande de titre séjour qui vous a 
été refusé. Vous expliquez cette introduction tardive par « Je ne savais pas ce qu’était l’asile, puis c’était 
pas imposé parce que j’avais déjà un encadrement et tout donc& » (p.10 NEP).  
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Bien que le Commissariat général considère votre âge au moment des faits, votre attitude ne répond 
pas à l’attitude attendue d’un demandeur de protection internationale car elle ne démontre pas votre 
besoin urgent et réel de protection étant donné qu’entre le moment où vous avez reçu ce refus de titre 
de séjour en France et votre introduction de protection internationale en Belgique, près de deux ans se 
sont écoulés. 

Deuxièmement, d’emblée, le Commissariat général tient à souligner que l’ensemble des faits invoqués 
à l’appui de votre demande de protection internationale se sont déroulés avant 2017, soit il y a six ans. 
Depuis, vous êtes devenu adulte – vous avez aujourd’hui plus de vingt ans –, vous disposez d’une 
indépendance et d’un niveau d’éducation nécessaires pour vous réinstaller ailleurs en Tunisie sans 
difficulté particulière. 

En effet, vous déclarez qu’en cas de retour, vous risquez de revivre les mêmes déboires or, force est de 
constater qu’entre le moment de votre départ de Tunisie et aujourd’hui, six années se sont écoulées et 
bien que vous affirmiez que les citoyens se moqueront de votre famille et de vous, ces éléments ne 
constituent à ce stade que des suppositions de votre part et ne peuvent être assimilées à des 
persécutions au sens de la Convention de Genève ou d’atteintes graves visées dans la définition de la 
protection subsidiaire (p.14 NEP). Par ailleurs, vous ajoutez que la Tunisie est un petit pays et que 
l’information circule facilement, cependant rien n’indique que vous ne pourriez pas vous établir ailleurs. 
Interrogé à cet effet, vous répondez ne pas pouvoir obtenir d’emploi dans la mesure où le fait de ne pas 
avoir d’affiliation est mal considéré au pays (p.15 NEP). Néanmoins, il est nécessaire de souligner que 
depuis votre départ de Tunisie, vous avez suivi diverses formations en France et avez acquis avec le 
temps une expérience et une expertise suffisantes pour vous permettre d’obtenir un nouvel emploi, de 
vous installer en Tunisie et de subvenir à vos besoins personnels. 

Rien dès lors, au vu des éléments susmentionnés, ne permet de croire que vous redeviendriez 
aujourd’hui un enfant des rues en cas de retour en Tunisie. Au contraire, le Commissariat général relève 
que vous avez été à même de mener une vie indépendante durant de nombreuses années et dans des 
milieux qui vous étaient totalement étrangers. Ainsi, il n’aperçoit pas la raison pour laquelle vous ne 
seriez pas en mesure de trouver un travail, de mener une vie indépendante et de vous épanouir en cas 
de retour dans votre pays. Par conséquent, le Commissariat général ne remet pas en cause votre profil 
d’enfant des rues, mais souligne que ces faits que vous invoquez datent aujourd’hui de six ans et que 
vous êtes à présent un adulte indépendant. Ergo, ces craintes de retourner à la rue ne sont plus 
d’actualité. 

Troisièmement, il ressort de vos déclarations que vous vous seriez adressé à des agents de police 
dans la rue pour rapporter les agressions et que ces derniers vous auraient conseillé d’aller au centre 
SOS pour enfants, ce que vous n’auriez pas fait (p.14 NEP). Vous expliquez ne pas vous être présenté 
à cette association du fait de sa mauvaise réputation. Cependant vous ne déposez aucun élément qui 
permette d’étayer que vous ayez effectivement tenté de recourir à l’aide des autorités tunisiennes de 
manière concrète. À supposer que vous vous soyez adressé à ces agents, le Commissariat général 
estime que vous n’avez pas épuisé, de manière raisonnable, toutes les voies de défense et de recours 
possible en Tunisie et que le fait de ne pas avoir épuisé ces possibilités entraîne le refus de votre 
demande de protection internationale dans la mesure où la protection internationale qu’octroient le statut 
de réfugié et de la protection subsidiaire n’est que subsidiaire à la protection par l’Etat dont vous êtes 
ressortissant. 

Au vu des éléments susmentionnés, le Commissariat général arrive à la conclusion que les faits que 
vous invoquez ne peuvent être assimilés à l’un des critères retenus par la Convention de Genève du 28 
juillet 1951, ni qu’il existerait dans votre chef un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 
définies aux articles 48/4, § 2, a) et b) de la Loi sur les étrangers, à savoir la peine de mort ou 
l’exécution et la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

Par ailleurs, les documents que vous versez à l’appui de votre demande de protection internationale ne 
permettent pas de renverser les considérations développées supra. Vous présentez une copie de votre 
carte d’étudiant du lycée que vous avez fréquenté à Toulon (Farde Documents, Doc.1) ; une copie de la 
carte du service éducatif des mineurs non accompagnés (Farde Documents, Doc.2) ; une copie du 
récepissé de votre demande de titre de séjour en France en date du 20 août 2019 (Farde Documents, 
Doc.3) ; une copie de l’attestation d’inscription au CFA en date du 28 octobre 2019 (Farde Documents, 
Doc.4) ; une copie de l’attestation de la prise en charge de mineur par le service éducation des mineurs 
non accompagnés en fate du 13 février 2018 (Farde Documents, Doc.5) ; une copie du rapport 
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d’insertion de l’accompagnement M.N.A. en date du 6 août 2019 (Farde Documents, Doc.6) ; une copie 
de certificat de scolarité de 2020-2021 (Farde Documents, Doc.7) ; une copie de bulletin scolaire (Farde 
Documents, Doc.8) ; ainsi qu’une copie du diplôme d’études en langue française en date du 2 juillet 
2020 (Farde Documents, Doc.9). L’ensemble de ces documents attestent de votre séjour et des 
démarches que vous avez entreprises en France, qui ne sont pas remises en doute par la présente. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La requête 

 

2.1. La partie requérante ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la 
décision entreprise. 

 

2.2. La partie requérante prend un moyen unique « [&] de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 
29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 
15.12.1980 sur l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers, des 
articles 1 et 33 de la convention de Genève du 28.07.1951, ainsi que l’article 14 de la déclaration 
universelle des droits de l’homme du 10.12.1948, ainsi que du principe général de bonne 
administration ». 
 

Dans une première branche, la partie requérante rappelle l’énoncé des dispositions légales qu’elle 
invoque au moyen et leur portée. 

 

Dans une deuxième branche, la partie requérante s’emploie à contester les différents motifs de l’acte 
attaqué. Ainsi, elle soutient, pour l’essentiel, que le requérant n’a été « [&] informé de l’existence de la 
procédure de demande de protection internationale ; il n’avait jamais reçu d’informations la concernant.  
Le requérant était seul et perdu. Il a introduit une demande de protection internationale, en Belgique, le 
02.08.2021 » et que « De par sa situation (jeune majeur sans famille, né hors mariage d’une mère 
marginale et d’un père inconnu), le requérant a besoin de protection ». Aussi, « Contrairement à ce 
qu’affirme le CGRA dans la décision contestée, le requérant n’est certainement pas à présent un adulte 
indépendant. Il manque d’indépendance vu son parcours de vie, le manque de repères familiaux, 
l’absence de diplôme, le manque de formation professionnelle, l’absence de moyens financiers & ». 
Elle estime ensuite que la partie défenderesse est malvenue de lui reprocher de ne pas avoir épuisé 

toutes les voies de défense et de recours possibles en Tunisie dès lors que si le requérant a eu « [&] le 
courage de s’adresser à des agents de police pour leur demander de l’aide. Il s’est vu conseiller de se 
rendre auprès de l’association SOS Village d’enfants », qu’il n’a donc « [&] pas reçu d’aide concrète 
des policiers », se demandant dès lors « Comment un enfant, seul, aurait-il pu quitter la rue et trouver 
un foyer pour y recevoir les soins et l’affection appropriés ? ». Elle ajoute également que « [&] le 
requérant évoque, à raison, un risque de tortures ou de traitements inhumains ou dégradants au sens 
de l’article 3 de la CEDH. Il a perdu tout lien avec son pays d’origine ; personne ne l’attend ; il est sans 
argent, sans logement ». 
Enfin, elle estime que « Le CGRA ne peut reprocher au requérant de ne pas produire de document utile. 
Celui-ci a déposé tout ce qu’il avait en sa possession » et que « Le requérant établit, avec crédibilité, 
être né hors mariage de père inconnu et avoir vécu dans la rue plusieurs années en Tunisie. Ce 
parcours l’a profondément marqué sur le plan psychique. Ses déclarations sont cohérentes et 
constantes ». 

 

Au dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite du Conseil de reconnaître la qualité de réfugié 

au requérant ou le statut de protection subsidiaire, et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision. 
 

3. Les éléments communiqués au Conseil 

 

3.1 Outre une copie de la décision attaquée et une pièce relative au bénéfice du pro deo, la partie 

requérante n’annexe aucun document à sa requête. 
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4. L’examen du recours 

 

A. L’examen de la demande sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « le statut de réfugié est accordé 
à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

4.1.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine [&], il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». 
Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine 
de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 
demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 
 

4.2. En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque en 
substance une crainte de persécution et de marginalisation par la société tunisienne en raison de sa 

situation familiale, ainsi que craindre les conséquences de cette marginalisation sur son état 

psychologique. 

 

4.3. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement 

motivée. 

 

4.4.1. Sur le fond, le Conseil constate que la partie défenderesse tient pour établis les faits de 

maltraitances que le requérant allègue avoir subis en raison de son profil d’enfant des rues. Elle estime 

cependant que les craintes qui en découlent dans son chef ne sont plus actuelles.  

 

Il ressort de la lecture de la décision attaquée que le débat entre les parties porte essentiellement sur le 

risque que les maltraitances envers le requérant se reproduisent en cas de retour en Tunisie. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a pu valablement considérer que les 

mauvais traitements que le requérant a pu endurer par le passé dans le contexte « d’enfant des rues » 

ne se reproduiront pas à l’avenir, au vu du temps écoulé et du profil actuel du requérant. 

 

En effet, les mauvais traitements que le requérant invoque à l’appui de sa demande présentent tous un 

caractère ancien et ils remontent, pour les plus récents, à plus de six ans. En outre, le requérant est 

aujourd’hui majeur et a suivi – à la lecture du dossier administratif – diverses formations en France ; il a 

dès lors la possibilité de retourner vivre en Tunisie, d’y travailler afin de subvenir à ses besoins et ne 

risque plus d’être « un enfant des rues ». 

 

4.4.2. En d’autres termes, même à considérer que le requérant ait subi dans le passé des persécutions, 

il existe donc, au sens de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, « de bonnes raisons de croire 
que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas ».  
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4.5.1. En termes de requête, la partie requérante expose que « Le requérant n’a pas de famille en 
Tunisie ; il n’a pas de logement ; il n’a pas d’argent. Comment pourrait-il s’installer dans ce pays qu’il a 
quitté en 2017 », et conteste le profil du requérant mis en avant par la partie défenderesse dans l’acte 
attaqué, estimant au contraire que « le requérant n’est certainement pas à présent un adulte 
indépendant. Il manque d’indépendance vu son parcours de vie, le manque de repères familiaux, 
l’absence de diplôme, le manque de formation professionnelle, l’absence de moyens financiers & ». 
Cependant, le Conseil estime, outre que ces difficultés invoquées – et non autrement étayées – d’ordre 
socio-économique ne relèvent pas de celles dont la Convention de Genève assure la protection, que le 

simple fait pour la partie requérante de ne pas partager l’analyse de la partie défenderesse ne saurait 
justifier une autre conclusion, à défaut pour elle de fournir un élément d’appréciation nouveau, objectif 
ou consistant de nature à convaincre de la réalité et du bien-fondé d’une crainte de persécution actuelle 

dans le chef du requérant. 

 

En ce qu’elle soutient également que le requérant « [&] sera stigmatisé et rejeté par la société 
tunisienne » ayant été un enfant des rues et étant né hors mariage d’un père inconnu, force est de 

constater qu’il s’agit d’une simple affirmation non autrement étayée, ni documentée, qui en l’état, ne 
convainc pas le Conseil. 

 

4.5.2. Aussi, en ce que la partie requérante soutient, sans autre considération, que le requérant est 

particulièrement vulnérable en raison de son parcours familial et scolaire et que le requérant a été « [&] 
profondément marqué sur le plan psychique » eu égard à son parcours de vie, le Conseil ne peut que 

déplorer que, malgré cette allégation, aucun rapport psychologique, psychiatrique, psychothérapeutique 

ou médical n’a été déposé par elle en vue d’appuyer ses propos. Dès lors, le Conseil n’identifie aucun 
élément de nature à établir, dans le chef du requérant, l’existence d’une vulnérabilité telle qu’avancée 

par la partie requérante. 

 

4.5.3. Par ailleurs, la partie requérante estime qu’il est malvenu de reprocher au requérant de ne pas 
avoir épuisé, « [&] de manière raisonnable, toutes les voies de défenses et de recours possible en 
Tunisie » et entrainant dès lors le refus de sa demande de protection internationale. A cet égard, le 

Conseil relève que si le requérant a affirmé avoir « [&] fait appel aux policier dans la rue » qui lui ont 

conseillé « d’aller dans un contre SOS » – ce qu’il dit au demeurant ne pas avoir fait (v. NEP du 25 

janvier 2023, p.9 et p.14) –, la requête ne fournit cependant aucun élément d’appréciation nouveau, 
objectif ou consistant de nature à démontrer que le requérant a effectivement tenté de se prévaloir, de 

manière concrète, de la protection des autorités de son pays.  

 

Or, le Conseil rappelle à cet égard que, conformément à l’article 48/5, §1er de la loi du 15 décembre 
1980, lorsque, comme en l’espèce, la menace de persécutions ou d’atteintes graves émane d’un acteur 
non étatique, elle ne peut être prise en considération pour l’octroi d’une protection internationale que « 
s'il peut être démontré que [l'Etat ou des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie 
importante de son territoire], y compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent 
pas accorder la protection » au demandeur. Tel n’est donc manifestement pas le cas en l’espèce. Le 
Conseil ne peut qu’insister sur le fait qu’il découle de l’article 48/5 de la loi précitée que la charge de la 
preuve appartient dans ce cas à la partie qui prétend qu’une telle protection n’est pas accessible. En 
l’espèce, la partie requérante reste en défaut d’expliquer en quoi les autorités n’auraient pas pu ou pas 
voulu prendre des mesures pour empêcher les maltraitances à l’encontre du requérant. 
 

En tout état de cause, le Conseil estime que ces arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils 
portent sur un motif de la décision entreprise que le Conseil juge surabondant à ce stade de l’examen 
de la demande, la crainte de persécution n’étant pas actuelle.  

 

4.6. Enfin, quant aux divers documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale, 
force est de constater que la partie requérante n’émet aucune critique à l’encontre de l’analyse desdits 
documents opérée par la partie défenderesse, analyse à laquelle le Conseil souscrit pleinement en 

l’espèce. 
 

4.7. Au vu de ce qui précède, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste 
éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. 
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4.8. Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

En effet, la seule prise en compte de considérations d’ordre socio-économique avancées en termes de 

requête ne peut entrainer l’octroi d’une protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, § 2, b, de la loi 
du 15 décembre 1980, à moins que le requérant ne soit à même de démontrer qu’il serait lui-même visé 

par des mesures infligées par l’un des acteurs mentionnés à l’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980, ce qui n’est manifestement pas le cas en l’espèce. 
 

4.9. D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut 
actuellement en Tunisie, correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne 

ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 précitée. En tout état de 
cause, le Conseil n’aperçoit, dans les déclarations du requérant ainsi que dans les pièces du dossier 
administratif et du dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une telle situation. 
 

4.10. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "CEDH"), le Conseil rappelle que, dans 

le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour statuer sur les recours introduits, 

comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A 
cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance 

de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une 
mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il 
n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.  

 

B. Dispositions finales 

 

4.11. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 

 

4.12. S’agissant de la demande d’annulation de la décision attaquée, le Conseil a conclu supra à la 

confirmation de la décision dont appel. Il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur cette demande.  
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er  

 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. CLAES, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD C. CLAES 

 

 

 


